
 

 

 

 
 
 
 

Etaient présents ou représentés : 

• Madame Elisabeth BORNE, Ministre de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, représentée par Monsieur Jean HUBAC, Chef du service de l’accompagnement des politiques 
éducatives – DGESCO, MENESR 

• Madame Caroline PASCAL, Directrice Générale de l’enseignement Scolaire- MENESR, représentée par 
Madame Stéphanie GUTIERREZ, Adjointe au sous-directeur de l’action éducative, Service de 
l’accompagnement des politiques éducatives, DGESCO 

• Monsieur Boris MELMOUX-EUDE, Directeur Général des Ressources Humaines, représenté par 
Monsieur Dominique VIALLE, Adjoint à la Sous-Directrice de la gestion des carrières, Secrétariat général, 
DGRH, MENESR 

• Monsieur Christophe MAUNY, Inspecteur d’académie, DASEN du Gard 

• Monsieur François MICHELETTI, Inspecteur général de l’éducation, du sport et de la recherche, Groupe 
Education Physique et Sportive, Groupe mission de l’enseignement primaire 

• Monsieur Christian GLOMERON, Proviseur du Lycée Eugène Delacroix, Drancy  

• Monsieur Frédéric JAJKIEWICZ, Proviseur du Lycée Marcel Dassault, Rochefort-Sur-Mer 

• Madame Vanessa HORESNYI, Principale du Collège Jean Baptiste Poquelin, Paris 1er 

• Madame Marie BARSACQ, Ministre des Sports, de la Jeunesse et de la Vie Associative, représentée par 
Monsieur Jean-François HATTE, Sous-direction de la stratégie interministérielle du développement de 
l'activité physique et sportive, Direction des Sports 

• Madame Fabienne BOURDAIS, Directrice des Sports, représentée par Monsieur Nicolas FORTSMANN, 
bureau des fédérations sportives, du sport de haut niveau et du sport professionnel 

• Monsieur Jérôme FOURNIER, adjoint à la directrice des Sports, Ministère des Sports, de la Jeunesse et 
de la Vie Associative, représenté par Monsieur Pierre-Emmanuel PANIER, Chargé de mission sport 
éducation, bureau de l’accès aux pratiques sportives tout au long de la vie DS.1A - Direction des sports 

• Monsieur Marc FLEURET, Président du conseil départemental de l’Indre, représentant l’ADF (Assemblée 
des départements de France) 

• Monsieur Michel DARCY, Président Général Délégué ASPTT, représentant le CNOSF 

• Madame Mélanie PELTIER, élue des AS, Collège La Mare aux Saules, Coignières (académie de 
Versailles) 

• Madame Nathalie VITALI, élue des AS, Collège Sarrola-Carcopino, BALEONE (académie de Corse) 

• Monsieur Gil BOISSÉ, élu des AS, LGT Ronsard, Vendôme (académie d’Orléans-Tours) 

• Monsieur Thierry RAYNAL, élu des AS, LEGTA Saint-Lô Thère, LE HOMMET D’ARTHENAY (académie 
de Caen) 

• Monsieur Emmanuel LESNÉ, Elu des AS, Collège Anne de Bretagne, Rennes (académie de Rennes) 

• Monsieur Camille JACQUES, membre de la direction nationale du SNEP/FSU 

• Monsieur Benoit HUBERT, Secrétaire général du SNEP/FSU 

• Monsieur Aladin PETITE, Représentant le FNEC FP-FO 

• Madame Sandra BUTEAU BESLE, Vice-présidente FCPE, Rhône & métropole de Lyon, administratrice 
nationale FCPE 
 
 

Etaient excusés : 
 

• Le représentant, élu des CAVL 

• Madame Marie-Hélène GUENEGO, administratrice Fédération PEEP 
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Ce conseil d’administration extraordinaire tenu à distance a été réuni afin d’auditionner les quatre candidats à la 
direction nationale de l’UNSS qu’une commission restreinte composée de représentants du CA de l’association a 
retenus à l’issue d’auditions réalisées le 29 avril 2025. 
 
Les candidats, auditionnés par ordre alphabétique, ont présenté leur projet pour l’UNSS et ont ensuite répondu 
aux questions des administrateurs. Ils étaient les suivants : 

- Etienne Barraux, IA-IPR EPS 
- Ludovic Goreau, IA-IPR EPS 
- Frédéric Sanaur, directeur général de l’ANS 
- Jean-Marc Serfaty, IGESR 

 
A l’issue des auditions, les membres du CA ont émis un avis positif sur la capacité de chaque candidat à diriger 
l’UNSS.  
 
Les quatre candidatures seront donc transmises, avec les précisions ci-dessus, à la ministre d’État, ministre de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, présidente de l’UNSS, afin qu’elle puisse 
nommer le directeur national qu’elle aura choisi. 
 


